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Consultation

nflodification de la loi fédérale sur l'encouragement de la recherche et de l'innovation :
réponse à la consultation

Monsieur le Conseiller fédéral,

Le Gouvernement jurassien a pris connaissance avec intérêt des modifications de la loi fédérale sur
l'encouragement de la recherche et de l'innovation (LERI) proposées par votre départem'ent.

Ces adaptations sont de nature à soutenir de manière plus efficace les projets. d'innovation. Elles
rejoignent les objectifs poursuivis en la matièrepar l'Etat jurassien, à travers ses collaborations avec
la Suisse romande et les organismes mis en place avec Tes cantons de Bâle-CampagneetdeBâle-
Ville.

D'un point de vue général, le Gouvernement jurassien souligne l'importance de la recherche sous
la forme de partenariats mixtes et celle des hautes écoles dans la gouvemance de la recherche.

Il adhère aux modifications apportées à l'article 19. Ces nouvelles dispositions sont de nature à
l^.nî°1ceLÏt à stimuler les efforts menés par les entreprises et à offrir de nouvelles perspectives de
partenariat^en_matière de. recherche et développement et de transfert technologique. L'abrogation
^, i?"^éa,?; le!tre a'. ainsi que l'élargissementdes soutiens d'Innosuisse aux entreprises, propose
à l'alinéa^Sbis du projet de loi, rejoignent par ailleurs les buts de l'initiative parlementaire 19.436. îl
est en effet intéressant de pouvoir financer d'une manière directe et avec'agilité certaines" je
entreprises présentant d'excellents projets.

Les fourchettes figurant dans les alinéas 2ter et 2quater recueillent également notre approbation car
elles apportent des compléments intéressants aux moyens engagés par les cantons pour soutenir
l'innovation.

!,Le^-_va_de-:_Tême de, rélar9issement du périmètre prévu à l'article 20 pour encourager
Ï-nlrepre^uria^non seulement à des personnes physiques mais encore aux jeunes entreprises et
start-up, elles-mêmes en qualité de personnes morales.

www.jura.ch/gvt



Dans le même esprit, la compensation des coûts de recherche indirects (overhead) prévue à l'article
23 permet de mieux valoriser le savoir-faire de centres de compétences qui, à l'instar du CSÉM,
sont des partenaires importants d'entreprises industrielles actives, notamment, dans le Jura.

Pour les raisons qui précèdent, le Gouvernement jurassien soutient les modifications apportées à la
LERI.

Il vous remercie d'avoir sollicité son avis et vous prie de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à
l'expression de sa haute considération.
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